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Référent ÉKIP 2 - Architecte
1 - Réflexion sur l’impact : En quoi l’utilisation du processus de planification et de mise en œuvre permet-elle d’optimiser les
actions visant le développement global des jeunes?
En prenant le temps de faire les 4 étapes du processus, nous nous s'assurons de la compréhension du besoin des jeunes, nous
déterminons le meilleur temps pour les aider et du meilleur temps pour leur enseigner des notions importantes, nous
déterminons un besoin plus spécifique que le besoin plus global ciblé et nous déterminons un savoir à leur montrer. En
déterminant et en ciblant le besoin à partir d'une situation réelle et en impliquant la famille et la communauté, nous favorisons
une éducation réussite chez les élèves. Le tout en suivant le processus de planification va grandement aidé à la réussite de
notre but.
2 - Réflexion sur l’expérience : Quelles sections du référent ÉKIP vous permettent de valider ou de bonifier vos pratiques?
La section de l'inclusion de tous les partenaires que l'école à accès. Nous oublions trop souvent la communauté lorsque nous
batissons quelque chose pour nos élèves alors en ce rappelant que nous avons une communauté pour nous aider, ça va nous
aider.
Le fait d'avoir un processus de planification fait en sorte que nous allons tous travailler de la même façon et dans la même
direction va également bonifier notre travail puisque nous allons savoir ce qui a été fait et ce que nous devons faire avec les
jeunes qui nous sont envoyé, nous n'aurons pas besoin de reprendre le travail de 0 dû à de l'incompréhension ou a un travail de
rédaction de dossier mal fait.
3 - Retour sur l’activité : En quoi la concertation entre le personnel scolaire, la famille et les partenaires de la communauté
(réseau de la santé et des services sociaux, réseau communautaire, etc.) bonifie-t-elle les actions de promotion de la santé et de
prévention?
Parfois nous ne pouvons pas offrir certains services dans le milieu scolaire mais nos partenaires peuvent. Nous avons parfois
besoin de l'accord des parents dans certains dossiers et les parents peuvent être un facteur facilitant pour nos élèves dans
certaines situations. Utiliser tous nos partenaires facilite la collaboration et inclure les parents dans certaines de nos décisions va
également faciliter et bonifier notre travail.
Si on prend l'exemple du passage primaire-secondaire. Inclure la famille dans une visite dans la nouvelle va diminuer le stress
puisque les jeunes auront un point de repère lors de la visite. Inclure la communauté dans ce même passage aura également
des points positifs comme aidé le jeune à se créer un sentiment d'appartenance envers la communauté.
Le tout bonifira donc notre travail de prévention puisque nous auront agis en amont et aura donc un impact positif sur la santé
du jeune.


